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SAINTE-BEUVE ET VINET

Quelques jours apres la mort de Yinet, Sainte-Beuve ecri-

vait ä M. William Esperandieu: « Vous avez bien pense de

moi et de mes sentiments, en cette triste mort ; je dis avec

vous et avec ce eher Canton dont je suis, moi aussi, un des

exiles: la couronne de notre tete est tombee.

» J'ai ecrit quelques lignes sur M. Vinet, pour etre inserees

aux Debats ; elles paraitront un de ces matins: bien faible

et incomplet hommage Mais, eher monsieur, si vous saviez

ce que coüte de penible au cceur cette insertion, comme il
faut expliquer ä ces indifferents et ä ces etrangers ce que
e'est que l'homme eminent qu'on pleure, comme il faut leur

epeler le nom si connu, essuyer le sourire du dedain, et

n'aeeepter que de la complaisance ce qui semblerait devoir
etre pour tous un devoir et une satisfaction derniere, —
une piete »

L'article necrologique de Sainte-Beuve a paru dans le

Journal des Debats du 17 mai 1847. Vingt mois plus tard,
quand les editeurs des oeuvres de Vinet en eurent mis au

jour le premier volume, Etudes sur Pascal, Sainte-Beuve

annonqa cette publication dans le Journal des Debats du

5 janvier 1849.
C'est dans l'automne de cette annee 1849 qu'il commenga

la serie des articles hebdomadaires dont le recueil forme les

Causeries du lundi. Un AU Adolphe Cazalet lui ecrivit ä

cette epoque une lettre oü il lui demandait de parier, dans

une de ces Causeries, de Vinet et d'Adolphe Monod. —
«Vous pouvez croire, lui reporidit Sainte-Beuve, que ce

n'est pas la bonne volonte qui me manque. Mais je suis

oblige de tenir compte du public ä qui je m'adresse... J'ai
parle bien incompletement jusqu'ici de M. Vinet; mais j'en
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ai parle deux fois, et j'ai jusqu'ä un certain point acquitte
ma dette, du moins ä la francaise, c'est-a-dire sans epuiser
le sujet. >>

Depuis cette epoque et pendant longtemps, Sainte-Beuve

n'a plus parle de Vinet qu'en passant: il le citait rapidement,
ä la rencontre; dans les Causeries du lundi: tome IV, ä

propos d'Amyot; tome VII, ä propos de La Fontaine; tome

IX, a propos de Bourdaloue; dans Tun des derniers volumes

de Port-Royal, ä propos de La Rochefoucauld. Dans les

Nouveaux Lundis, on trouve des mentions analogues, qui
n'ont de remarquable que leur brievete: tome II, ä propos
de madame de Stael; tome X, ä propos de Fontenelle; tome

XIII, dans le morceau intitule: Ma biographie. Cependant

on y trouve aussi des endroits ou Sainte-Beuve parle de

Vinet plus longuement: tome VII, dans un article sur
Corneille, 011 il cite toute une page des Poetes du Steele de

Louis XIV, et ou plus loin il raconte une anecdote de la

jeunesse de Vinet; tome XII, dans un article sur madame

Desbordes-Valmore.

En 1867 enfin, dans un appendice du premier volume
de Port-Royal (3me edition) Sainte-Beuve a rendu ä Vinet
un dernier et tres sympathique temoignage; il y a marque
d'une maniere precise la nature des relations qu'ils ont eues

l'un avec l'autre.
C'est mal ä propos qu'on a voulu voir une allusion ä Vinet

dans une des Pensees que Sainte-Beuve avait publiees en

decembre 1851 dans ses Derniers Portraits, et qui figurent
aujourd'hui dans le troisieme volume des Portraits litte-
raires. Sainte-Beuve y enumere les courants d'idees qui l'ont
successivement attire, les groupes auxquels il s'est mele ä

differentes epoques: ce sont d'abord les survivants des

philosophes du XVIIIe siecle, puis l'ecole doctrinaire du

Globe, le saint-simonisme, le monde de Victor Hugo, et
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celui de La Mennais. C'est lä que se place un passage qui a

ete bien mal interpreter
«En 1837, dit Sainte-Beuve, j'ai cötoye ä Lausanne le

Calvinisme et le Methodisme, et j'ai du m'efforcer ä l'inte-
resser. Dans toutes ces traversees, je n'ai jamais aliene ma
volonte et mon jugement, je n'ai jamais engage ma croyance;
mais je comprenais si bien les choses et les gens, que je
donnais les plus grandes esperances aux sinceres qui vou-
laient me convertir et qui me croyaient dejä ä eux. »

Ce passage doit etre rapproche de quelques vers qui se

trouvent dans les Notes et Sonnets places ä la suite des

Pensees d'aoüt :

Sonnet. A Philothee.

Pourquoi, dans l'amitie, vouloir done que l'ami
Se moule ä notre esprit, en epouse l'idee,
La tienne en tout pareille et sur tout point gardee,

Sans que rien la depasse et se joue ä demi

Pourquoi, s'il doute encor, s'il est moins affermi
En tout ce qui n'est pas l'amitie decidee,

Pourquoi, sans vous asseoir, toujours plus loin- guidee,
Le piquer dans son doute ä l'endroit endormi
J'en sais qui, des avril, sur l'arbre encor sauvage,
Non pas indifferents, mais sans presser le gage,
En respirent la fleur d'un coeur dejä content.
Et cette fleur, un jour peut-etre, non hätee,

Comblera tous vos vceux, ö belle Philothee,
Comme un fruit mür qui tombe au gazon qui l'attend.

Sainte-Beuve a joint ä ces vers une note: « On est tres
convertisseur et tres precheur aux alentours du lac de

Geneve et dans le canton de Vaud. »

II faut comprendre l'agacement d'un esprit superieur,
quand il est assiege par des instances indiscretes. II y a



— 278 —

des Timothees qui prennent trop ä la lettre le precepte de

saint Paul: Insiste en temps et hors de temps. C'est pour
eux que Taine a dit: '

« Je n'ai jamais souffert quelqu'un qui me prechätl. %

Sainte-Beuve a rencontre quelques-uns de ces zelotes:

M. Philippe Boucher, par exemple, dont il parle dans une
de ses lettres a madame Olivier, et qui lui avait ecrit:
« Vous avez connu Vinet; c'est une grave responsabilitel »

En s'exprimant ainsi2, M. Boucher abusait certainement
du nom du penseur vaudois; et ceux-lä font de meme qui
mettent Vinet au nombre de ces sinceres qui voulaient me

convertir et me croyaient deja a eux, comme parle Sainte-
Beuve. La discretion — qualite parfaitement compatible
avec l'esprit chretien, — etait entiere chez Vinet: on s'en

rend compte en lisant les lettres que Sainte-Beuve a regues
de lui3.

Vinet eüt ete heureux de voir Sainte-Beuve entrer dans

1 Cette boutade se trouve dans un des sonnets que Taine a dedies
ä ses chats, et qui ont ete publies par le Figaro. — Un professeur
de theologie pratique ne ferait pas mal de citer ce mot ä ses
etudiants, en l'accompagnant d'un sage commentaire.

2 Curieux rapprochement Ce mot de M. Boucher rappelle une
autre apostrophe, toute semblable, de madame Swetchine. «Les
premiers mots qu'elle vous disait, rapporte Sainte-Beuve, concer-
naient votre croyance et l'etat de votre äme ; eile essayait d'un
premier grapin 4 jeter sur vous. «Quand on a fait Volupte, me
dit-elle la premiere fois que je la vis, on a une grande respopsa-
bilite » — Je m'inclinai en silence.»

Si on lance ainsi le grapin, il est tout simple que les gens se
mettent sur la defensive. — L'äme pudique de Vinet etait absolument
etrangere 4 de telles faqons d'aborder l'äme d'autrui.

3 Outre celles qui ont ete publiees en 1882 dans les deux volumes
de la Correspondance de Vinet, — et dans l'une desquelles il faut
remarquer le passage oü il parle 4 Sainte-Beuve (avec quelle rete-
nue!) de ses esperances et de ses vceux: «veuillez en agreer, non
l'expression, mais du moins l'assurance » — on en connait au moins
deux autres: l'une sans date,- ecrite peu apres la mort de Manuel,
et citee dans les Nouveaux Lundis, IX, 68;. l'autre, du 4 mai 1846,
qui a ete publiee dans les Etrennes chretiennes, Geneve, 1882,
page 180.
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l'Eglise chretienne, au lieu de rester sur le seuil; mais il ne

s'est jamais mis en campagne pour le convertir, et surtout
n'a jamais cru qu'il eüt deja franchi la barriere. Sainte-
Beuve lui a su gre de sa delicate reserve, et ce n'est pas ä

lui, c'est ä d'autres, certainement, qu'il a pense en ecrivant
les lignes citees plus haut, qui ont ete quelquefois si mal

comprises b Eugene RITTER.

NOTICE SUR I.E BAILLIAGE D'ORON

La notice publiee ici m'avait ete fournie pour le Diction-
naire historique du Canton de Vaud par feu M. Ch. Pasche,

a Oron, notre tres regrette collaborateur. J'ai du l'abreger
considerablement. Elle est done en grande partie inedite et

eile interessera sans doute nos lecteurs. Quant a la liste
complete des baillis, elle se trouve dans le Dictionnaire cite plus
haut. E. M.

Le bailliage d'Oron fut forme en 1557 avec les terres
des seigneuries d'Oron, de Palezieux et celles dependant
de l'abbaye de Haut-Cret. Son territoire comprenait toutes
les communes qui forment aujourd'hui le cercle d'Oron, plus
la commune de Peney, le vignoble du Desaley de Haut-
Cret et une partie de Corsier, de Chardonne et de Jongny,
comme dependance de la seigneurie d'Oron.

II etait de 3e classe et estime valoir en moyenne 12,500
livres par an; le bailli jouissait en outre du chateau, du
domaine en dependant, avec leurs droits et corvees, d'un

affouage considerable, sans compter les presents des

communes ä son avenement et des chätelains et justiciers qui
obtenaient la preference.

Je saisis cette occasion pour signaler dans le Livre d'or de
Sainte-Beuve (Paris, librairie Fontemoing, 1904; pages 173 ä 1^2)
l'excellent morceau que M. Firmin Roz y a publie: Sainte-Beuve
ä Lausanne.
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